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SERMON QVINZIESME.*

*Z*Jl EPITRE AVX CORINTHIENS
Charc-

ton Chap. X I. y. 29-

ÏÏumZckt

7.M*y Z9i çar qui en mangé , & qui en boit in-

1 ». , ffí

00

dignement , mange & boit son jugement ,

discernait point le corps au Seigneur.

 

Hers ïrerej;

La corruption des homrfles est si gran

de, que ceux-là mefme dont la vie est k

plus nette , Sc la moins fouillée des vices

du monde » s'abstiennent pourtant de

mal faire , la plufpart pour la crainte,

qu'ils ont d'en estre punis , plûtost que

pour aucune horreur, qu'ils ayent du pe-

chèrhefme. Si le vice n'attiroit point de

souffrance aprés luy , ils s'y abandonne-

toient comme les autres ; Ce qui les re

tient, est le mal, qu'ils voyent preparè

aux personnes vicieuses ; Signe évident,

que ce qu'ils haïssent, n'est paspropre*-

ment
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ment le péché, mais le supplice ; com-c£»P-

me s'ils croyoyér,que tout le malheur de

rhomme.est de souffrir du mal, & non

d'en faitjgá Mais bien que cette erreur

soitiinjurwuse a la dignité de la vertu , bc

de la loy , qui en est la règle ; ne'antmoins

Dieu la supporte , & Raccommodant &

nôtre foiblcfle, & nous prenant par l'en*

droit i qui nous est le plus sensible , pour

nous retirer du viçe,& nous porter a

tude de la sainteté , il nous représente a

toute heure en fa parole les tourmcns,ô£

les maux infinis , où tous les pécheurs

opiniastres & endurcis tomberont iné

vitablement; afin que si la justice & la

beauté mesme des devoirs , qu'il nous

commande,ne nous touche point , l'hor-

reur au moins des supplices , ordonnez

a eeux , qui les violent , nous effraye , &

nous range par force a l'obei^ance.Saine

Pauí n'a pas manqué d'employer cette

méthode dans le Heu de son épitre aux

Corinthiens,que nous vous expliquons.

Pour les corriger des abus, qu'ils com^

mettoient en la manière, dont ils conjn

munioient alaCene du Seigneur, apre's ^

leur avoir expose restitution, &: la -fin

de ce mystère , U leur représente ce qui

O o 3 s'en



ç8i Sermon X Yi

cbap. s'en ensuit évidemment > que c'est un

XI' pechè énorme de prendre ce Sacrement

indignement j pins que c'est: oífenser k:

Seigneurmesme,qui en est láuiMt# &fi*

cerfs érlonfang eux en sont la JS^gwiai»-

(die-Uj mangera de cefutifki. m hoira de

U cous- e du &eig»tur indignement.i fierai c«u-

pable du cerfs & du sang du Seígnettr. Ce

feroit aíscz paur des personnes pures S£

Heneclairées, St vivement touebees de

l'amour de Iesus ChSrist ; qui n'abhorrenf

tìèn plus,que l'offenfe de ce saints ado-

rable Seigneur,&: qui aimeroyentmieux

souffrir les plus cruelles morts,que d'ou-

trâgex ce corps & ce fang précieux ,par

lequel iûous avons été racheter» Pour

persuader des eíprks' ainsi faits de jV-

^Cor11-pxoutver eux mes/nes.,, avant que dappro-

27' cher de latahlc licrée, il sumroit de leur

montrei i aijpe a sait l'Apôtre, que Iesus

Christ est luy mefme offensé ,<auand on

en use autrement. Mais parce que ce

saint Homme savoit bien, qu'il se trouve

parmi les Chre'tiens mesmes , quantité

dk gens, que cette considération n'é

meut pa* beaucoup,il ajoute maintenant

celle de la juste pcine,qu'encourent tous

ceux qui se rendent coupables de cette

> ■' >--', pffeníe.
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offense. Car au lieu , qui disoíc simple- chap.

ment,que celuy qui prend le Sacrement x **

indignement, est coupable du corps & dusang

du S«íW#r;maintenant a cette coulpe il

ajoute la condannation , c'est adiré la.

peine, a laquelle U sera irremiííiblement

condannè par le Souverain luge , s'il ne

se corrige de bonne heure par une vraye

repentance ; Qui mange de ce pain ; &hoit

de cette couse indignement, celuy là ( dit- il )

mange cjr boit son jugement , ou sa conâan*

nation ; Et afin qu'aucun ne s'e'tonnast de

cette sévérité contre une faute , qui en

apparence ne semble pas si atroce , U re

père encore icy ce qu'il en a des-ja tou-

chè,qu'elle ne s'addreíre pas feulement

a ce pain, que l'on prend indignement,*

mais au corps mefme du Seigneur,donc

ce pain ed le signe ôí le mémorial C'est

ce qu'il signifie; dans les derniers mots de

ce verlet,quand aprés avoir dit de celuy,

qui mange & boit ce Sacrement indi

gnement , qu'il mange & boit son juge-

men-t,il ajoute, ne discernant point le corps

du Seigneur. C'est une sentence. , qui mé

rite d'estre considérée avec une atten

tion singu'irr-.Outre le mérite du suiet,

qui nous est si important, qu'il n'y va pas

O o 4 de
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chip. 4e moins , que de nôtre condannation,

*?? l'abus qu'en font quelques uns , qui pré

tendent d'y fonder des erreurs grossiè

res , & insupportables, nous oblige a l'e-

xaminer avec soin. Apportez y donc,

chers Frères,des esprits éveillez &: atta

chez a la feule méditation de ces paro

les de l'Apôtre, pendant que nous tas-

çherons d'en éclaircir le sens, pour les

garantir des vains préjugez,& des faus

ses glosscs des hommes. Pour les pre

miers mots, qui en mange , qui en boit in-:

dignement -, l'oreille mesme reconnpist,

qu'ils dépendent des précedens,j9*?s&*-

cun s*éprouvefoy- mesme i &ainsi qu'il mange

4t ce pain , ejr boive de cette coupe. Quand il

ajoute aprés cela, Car qui en mange ér qu*

fn boit indignement ; II n'y a personne qui

ne voye qu'il veut dire ; Car qui mange de-

cepain , & qni boit de cette cçupe,lçs actions

signifiées par ces deux paroles manger ér

boire , ne se pouvant rapporter ailleurs;

qu'au pain & a la coupe > qu'il nommoiç

dans le verset précédent. II faut donc les

tirer de-là &: les suppléer icy, pour avoir

le sens entier & parfait de la sentence

à- l'Apôtre i commeVil avoit écrit touc

An ÌQnpyuimange de cepain, & boit de cette

coupes
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fsttpe indignement ; Sc bien que tous enCta

soyent d'accord , je vous prie pourtant XL

de le remarquer, & de vous en souvenir

dans toute la fuite de ce discours. Nous

avons des-ja assez parlé dans les exerci

ces précedens du vray sens de ces paro

les, manger de cepain^ boire de cette cottpCì

que l'Apôtre a employez trois fois en

trois versets; & nous avons réfute au

long les subtilisez des Adversaires , qui

s'efforceant en vain d'en obscurcir la

clarté, nous veulent persuader contre

l'autorirè des sens,de la raison,& de l'E-

criture,que ce que nous mangeons en

fEucharistie , n'est pas dupain, bien que

nous y touchions & goûtions du pain; &

bien que l'Apôtre luy donne le nom de

f*in\ mais que c'est la vraye & réelle

substance d'un corps humain ,* bien que

jjpni nos yeux, ni nos mains, ni nos.en-

Tendemens n'y rreuvent rien de sem

blable , & que rEcriture ne nous oblige

nulle parta en avoir cette imagination.

Nous avons aussi suffisamment expliqué

cn quoy consiste íindignité , dont parle

S.Paul quand il dit manger de cepain-, &

boire de cette cetqpe indignement ; Si bien

que pour ne pas user de redites, qui

pourroyent

■ r
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cjup. pourroient cstre ennuyeuses, âpres vous

* avoir feulement priez de vous souvenir

. autant qu'il vous fera possible , des cho-

ses,que vous avez desja entendues , njSus

laisserons-là fans en rien dire davantage

pour cette heure , les premiers mots de

la sentence deTApôtre , qui mange, de ce

sain Qrqui boit de cette xoupe indignement*

& examinerons feulement les deux cho-

fes,qu'il dit de l'homme qui a pris le Sa

crement indignementila première, qu'//

mange & boitson jugement ; & la seconde, *

qui contient la raison de la première,

qu il ne discerne point le corps du Seigneur.

Ceferont-làjs'il plaist au Seigneur , les*

deux parties de cette âfcïpmlJune du ju

gement & l'autre du crime de rhomroey

qui fait la Cene indignement. Pour le

premier , TApôtre prononce , que qui

mange de ce pain , & qui boit de cette coupe*

indignement , mange & boit son jugement.

C'elt une chose que tous les interprètes

remarquent d'un commun accord , que

par ce jugement , do^t il parle , il entend

unecondannation\ selon le stile ordinaire

4e l'Ecriture:Carbien que le mot. de ju-

gement,3Lu(Ci bien que celuv déjuger, d'où,

jlvienr^comprenne dans retendue de fa

figniftea
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signification , ou.l'absolution , ou la, eon-cta^

dannation de la personne yqui<cst jugéeiX u

chacun sachant, que- celuy , qui est al>r

sòViSjl'est par un jugement,anstìbien,quç

cekiyiqui est condannè ; néantmoins les

écrivains sacrezpar une saison de par-

ler,qui leur est particulière, restreignent

souvent le sen^ de ces paroles a l'une de

CCS' deux espèces feulement , & encore

a celle jfqui í'ft la phis triste,, c'est a diré

a la condannation; Corne quand S.Marc

fait dire a nôtre Seigneur; que les Scri

bes , qui fôifs etnhre deprier beaucoup man

geaient les maisons des veuves , en recevront

un pimgrandjugement* pour signifier une ^n^atr

plm grande condannation ; comme nôtre

Bible l'a fort bien traduit. C'est ainsi

qu'iî faut entendre ce que le Seigneur

dit en S. Iean, que Dieu n a pas envoyé fòn^n^,

fils au monde pour utçtr le monde c'est a'7',

dire pour le conda?, cramais efin que le mon

de soitsauve parluy.. Ec il ajoute deux ver

sets plus bas enmesme sens, qv.ee eflicy

le jugement , c'est a dire la condan nation,

du monde,en ce que la lumière étant venue au

monde , les hommes ontmieux aime les ten£4

hres,que la lumière. Et quand S.PauJ e'crit,

gue nul ne vo^s juge en mingfr^ ouçnboire^ CoU- l6-
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c^fP- il entend pareillement, qu'aucun nc pré

sume de nous condanner pour l'une, ou

pour l'autre de ces deux actions ; & en

tanr d'autres lieux pareillement, où éta

blissant l'indiíFerence dans l'usage des

viandes , il nous de'fend de juger nosfre-

* res , * ou de nomjuger les uns les autres : il

3.4. veut dire qu'il nc faut pas condanner les

Chre'tiens pour des sujets de cette natu

re. C'est donc aussi en ce sens, qu'il faut

prendre le mot de jugement en ce lieu,

pour dire une condannation. Mais, me

direz vous,comment entendez vous,que

celuy ,qui fait mal la Cene du Seigneur,

ma»ge & boit fa condannation ì Première

ment une condannation n^est pas^unc

chose, qui se puisse prendre parlabou-

che,comme les alimens, que nous man

geons ; Et quand il en feroit autrement,

toujours est-il clair , que si elle se man»'

geoit , elle ne se boiroitpas , & aiscon«r

traire si elle íe beuvoic, elle ne se man*

geroit pas;au lieu que l'Apôtre dit icy,

que celuy , qui communie indignemét.

la mange & U boit, comme si elle consi-

stoit en deux espèces différentes ; de

mesrne que l'Eucharistie , en pain & en

yin. Enfin quand tout cela ne seroit
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point; quand cette condannation auroit

deux espèces diverses, Tune propre a

cstre mangée , & l'autre a estre beuê'i

toûjours ne seroit-il pas poslìble,que l'on

la mangeai}:, & que l'on la beust,en pre

nant le pain & la coupe du Seigneur,*

étant certain qu'il n'y a point de condan

nation, ni dans le pain , ni dans le vin sa

cré , pour s'imaginer qu'on l'avale avec

que l'un & avecque l'autre , quelque in

dignement qu'on le prenne a la table du

Seigneur. l'avouë , que ces diííicultez

font grandes;Mais pour ceux de Rome,

& non pour nous. Car pour eux, vous

savez , qu'ils posent pour une maxime

forídamentale,qu'il faut prendre en leur

sens propre toutes les choses , qui font

dites dans l'Ecriture fur l'institution de

l'EucharisticS»: qu'ils nous accusent de

reduire la parole de Dieu en de vaines

imaginations , par ce que nous en inter

prétons quelques unes figurément- II

faut,ou qu'ils abandonnent cette loy,ou s

s'ils la veulent, retenir, qu'ils prennent

proprement & au pied de la lettre (com

me on parle ) ce que l'Apôtre dit icy fur

l'institution de l'Euchêristie , que qui J,a

prend indignement > mange & hi*faf.0/s-

„j dannation;
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dxrtHAtion ; $c pour en établir & vérifies

ce sens , qu'ilslntroduisent une seconde

transsubstantiation cn ce Sacrement, où

ce pain desja converti par îa consécra

tion du Prestre en la substance de Iesus

Christ* soit encore changé aprés cellpar

la profanation de celuy , qui le prend in*

dignement , en la vraye nature d'une

condannation; qui étzni réeílemét dans

le pain &: dans la coupe puisse estre pro

prement mangée & beuc par le Commu

niant indigne.S'ils disent , que lacandan-

n&tion n'est pas un sujet propre â mangerí

aussi n'est pas un corps humain non piusi

fur tout un corps tout entier indivisible

& impassible , comme ils supposent

qu'est Céluy duSeigneur enrEucharistiCi

Si la répugnance manifeste , qui sé trou

ve entre ces deux termes de munâuca-

tion , <& de condanntttiw , leur permet SC

mesmeles contraint d'entendre impro-<

prement òc figurément ce que dit KAï

jpôrre de mandés & de boire une condann*.-

tio-n; certainement la meíine raison tìtíus

oblige à prendre aussi en utfpareil sens,

èe c^ue hotte Seigneut dit en S. lean dé

mangerfà chair é" dr hetreforifangï&c dans

les autres Evangélistes , que le pain* qu'il

•s ' r bailloìc
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bailloîi a ses Apôtres , est: son corps. Carchap/

qui ne vòitj«qu'il n'y a pas moins de re-XI*

pugnance entre du pain & le corps de

Chnst,qu'entre le corps de Christ 6c uné

condannation.?&que le corps de Christ

n'est pas un sujet plus mangeable , qu'une

condannation,a parler proprement.?Lais'

sant donc là leurs vaines & injustes loyxj

disons , que l'exposition , dont l'Apôfre

use en ce lieu,est impropre & fìgure'e,auíli

bien que celle , dont se sert le Seigneur,

quand il nous commande de manger fa

chaire &L quand il dit que ÍEucháriflie est

foncotpS ) &c qu'il faut bien se garder de*

preffcr Fécorce aes paroles, quánd-'è'ílès

nous jettent en de grinces SC irVfoTufoleS

absurdirez. Avouons ce qui est rJláiir , que

quand l'Apôtre dit 5 qu'un communiant

indigne mange & boit son jugement , il

parle figurément , donnant a un sujet íe

nom d'une chosei dóntil est a ^aïlèr píro- .

prement la cause , ou Vòccaûòn féttïë-

tnenr; \\mMge&boitsatondannatÌon,y4x

ce que manger Ses boire indignement

comme íl'fait , luy causera sa çonidan^à-

tion j attirant lur luy la peine de fa profa-

natídti-a laquelle il sera condatotiê parlé

) dite'' Tàgjftnêrit àc Ifyi u. ' ' • Aiaû' cè qvfà t

?t-'oíiJ mange
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^jaP- mange 8c ce qu'// boit , est a parler propre-

ment, le pain & le virl du Seigneur. Mais

parce que l'indignitè , avec laquelle *1

mange & boit ces cliqses sacrées,luy cau

sera asseure'ment la punition , qu'elle rne-

ritejl'Apôtredir hardiment, mais certes

trcs-e'legamment , qu'avec ce pain qu'il

mange,& le vin qui boit a la table; sacrés

il mange& boitfa condannation. 11 eust mes-

me peu dire, que c'est plûtost le jugeméc,

que le pain du Seigneur , qu'il y mange}

Comme sien parla^rd'un homme, a qui

les exces de fa bouthe ont cáusè quelque

maladie mortellç ( comme cela arrive

souvent)nousdifions,qu'en ses débauches

ilprenoit mort plûtost, que fa refe-

ctioruqu'il mangeoit & beuvoit des poi-

sons,qui l'ont tuè. On peut prendre en!

mefme sens ce q,ue xìit le sage dans ses

î>re*.23.Proverbes,que ('homme qui e'rant a lata-

ì; ble d'un grands fe laisse dominer a fort

, appétit$fe met le couteau a la gorge ; c'est aî

dire qu'ily mange fa mort ; les friandises,

qujíyprend avec exeez, étant so'uvené

aussi dangereuses & aussi mortelles pour

la vie- de l'homme, que seroit un coup de

couteau;, í^u'on luy aurdit donnè a la gor

ge. Ainsi l'abus tourrus Jes ' meilleures
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Choses en poison ; & de ce qui nous e'toit cluP'

baille pour nôtre bien,nôtre folie en faic

souvent l'instrument de nôtre malheur.

L'Evangile est la puissance de Dieu en

salut a tout croyants une odeur de vie

á vie i & néantmoins l'incredulitè faic

qu'il est odeur de mort a mort a. ceux ^aiÌCoyì

ftriffent ; comme nous rapprenons' de1/^

l'Apotre dans un autre lieu, il en est de

mesme du Sacrement de l'Eucharistic,

institué pour nous estre la communica

tion ducorpsj & du sang de Cbxist,cest

. a dire de Tunique cause de nôtre con

solation ,& sanctification. A ceux,qui en

usent mal, qui y viennent avec une ame

ou profane,ou négligente > ou peu respe-1

ctueuse , il fait tout le contraire» Au

lieu de la paix de Dieu, il attire sur eux

sa colere,&: les peines,dont ii châtie leur *

faute par son juste jugement» Ne vous

effrayez pas Fideles,comme s'il n'y avoif

plus de salut pour ceux, qui se sont une

fois approchez de ia table de leíus Christ

indignement. II ny a point de crime íî

grand , que ce doux & miséricordieux

Seigneur ne soit prest de nous pardoner*

íî- nous nous convertissons aluy avec une

vive foy,& une repentance sincère. Ce

P p jugement
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chip, jugement mcsrac , dont l'Apôtre menace

icy l'homme, qui mangera dupais, 8c

qui boira du calice sacré indignement,

n'est pas toujours a mort. I'avouë que

pour les profanes , & impenitens , c'est

une condanhation a la mort eternelle}

Pour les fidèles , a qui il arrive quelque

fois par infirmité de tomber en quelque

négligence, ou irrévérence en célébrant

la Cene du Seigneur , son jugement est un

châtiment paterael ; pour les réveiller,

& non pour les abbatre ; pour les aman-

der>&non pour les perdre;comme vous

le pouvez aisément reconnoistre par ce

qu'ajoute l'Apôtre , dans les versets fui-

vans, où parlant des maladies, & des

morts , dont Dieu avoit frapè plusieurs

des Corinthiens , a cause des abus & des

indignitez,qu'ils avoient commises con

tre ce Sacrement, il dit expressément,

j.Cor.u. que quand noussommes ainsijugez, , le Sei-

*2' gneurle fait four nous instruire & enfei-

gner,ajîn que nous ne [oyons sas condxnnez.

avecque le monde. Enfin il me semble,

qu'il ne faut pas oublier, que ce texte

porte dans l'onginaljqueceluy qui prend

le Sacrement indignement mange & boit

non simplement u» jugement , mais un

. jugement
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jugement pour luy meÇmc , &c cela pour0'11^

deux raisons a mon avis ; l'une pour dé

tourner toute la cause de ce mauvais i*iï<$

effet de dessus le Sacrement^quí de foy

ne tend,qu'a l'edification , & au salut des

communiansj fur la faute de ceux qui en

abusent,& dont l'irreverenccleur chan-t

ge en une condannation ce qui leut

e'toit présenté pour leur bien. L'autre,

pour instruire les infirmes > les avertis»

sant,que l'abus ne nuit , qu'a ccJuy , qui

s'en rend coupable , &: non aux autres

fidèles , qui s'acquittent religieusement

de leur devoir i afin que nous ne nous

imaginions pas, qu'il faille fuir la com

munion de la table facre'e , fous ombre,

qu'il y en a plusieurs, qui s'en aprochent •

indignement» Leur faute ne foltille pas

un des autres. Ellene nuit,qu'a eux feu*

lement. Mais voyons maintenant en se

cond lieu, quel crime il y a, qui mérite

cette condannation j dans faction de

l'homme , qui communie indignement

L'Apôtre nous le montre j quand apre's

avoir dit , que qui mange ce pain , faboit

cette couse indignement , mange dr boit[oïl

jugement ■ il ajoute , ne dijeernant foint le

corps du Seigneur.Czt ces paroles nous dé-

Pp i eouvtení
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ch»p. couvrent proprement l'espece du pechè,

xt dont cet homme-là est coupable, & ont

été ajoute'es pour une raison de la peine,

a laquelle il est condannè par le juge

ment de Dieu ; & il les faut prendre

comme si l'Apôtre eust dit ; que cet

homme mange & boit son jugement;/*r

t.ctrn. ce quil ne discerne point le corps du Seigneur,

7 en la meíme manière , qu'il écrivoit cy- .

devant,que quand l'homme fait oraifèn,

ouprophetize, Une doit point couvrirfa tejìe,

étant { dit-il ) rimage & la gloire de Dieu;

c'est a dire parce quil ejl , ou veu quil est

fimage ér la gloire de Dieu ; comme la fort

bié craduir le vieux interprète latin & le

nôtre. Icy donc pareillement, qui man

ge le pain du Seigneur indignement,mange

fa condannatìon,/?f discernantpoint le corps

du Seigneur ; c'est adiré parce qu'il ne dis

cernepas-fsu veu quil ne discerne pas le corps

duSeigneur. Ilavoitdesja touché la-mef-

Cw me chose cy- devant , quand il difoît,que

Í7. quiconque mangera de cepain , ou boira de It

couse du Seigneurindignement ,/era coupable

du corps é" dufangdn Seigneur. Ejìre coupa-

Ue du corps de Christ , 6c ne le discerner pas

est au fond une lêule & mefme chose.

11 n'y a que cecy de diffèrent entre ces

deux
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deux paroles, que la seconde exprime

plus précisément ôc plus distinctement

la nature &. l'espece de cette faute , que

la première avoit represente'e en gêne

rai & plus confufe'ment. Par lune l'A-

pôtre montroir, que l'irreverence envers

ce Sacrement étoitune offense, ou un

outragccontre le corps du Seigneur,qui

rendceluy, qui s'aproche ainsi indigne

ment de fa table , coupable de son corps,

& de son sang. Par l'autre il nous décou>

vre, que cette ofîése,ou cet outrage con

tre le corps du Seigneur, dont celuy qui

communie indignement est coupable,

consiste proprement en ce qu'il ne dis

cerne pas ce Saint &c précieux corps, com

me il devroit. Ainsi ces deux lieux se

donnent de la lumière l'un a l'autre ; 8ç

pour en bien comprendre le sens, il est

bon de. les joindre ensemble , & de se

souvenir,sur le premier, que quand l'A-

pòtre y dit ,que ceìuy,qui communie in

dignement , esH coupable du corps de Chrifì?

il entend,qu'il l'ofTense en ne le discernant

pas , survie second pareillement , que

quand il dit , que ce mesme homme,

mange sa condamnation , ne difccrndnt »

foint le corps de Chrijl , il entend pareille-

P p 5 ment,
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chap. ment , qu'en ne le discernant point il fe

rend coupable d'une oftense, & d'un ou

trage insupportable contre le corps du

Seigneunsibien qu'il ne faut pas s'éton

ner, si Dieu châtie sévèrement ceux, qui

participent indignement a la Sainte

Cene , puis que leur faute est envejopée

avec un crime si noir contre le corps de

son Fils unique & bien- aime. Discerner te

corss de Cbrijl signifie l'cstimer,& l'hono-

rer comme il mérite j en avoir un haut

& glorieux scntimcnxjune opinion con

formes autant qu'il se peur,égale a son

excellence & a sa dignité supresme ; le

regardant en nôtre esprit , comme la

chòse la plus sainte & la plus divine, qui

ait jamais été en la terre, ou qui soit

gnaintenant dans les Cieux ; non feule

ment pour l'étroite conjonction qu'il a

avecque la divinité, étant l'une des deux

parties essentielles de cette nature hu

maine , que le Fils s'est unie personnel"

lement ; mais aussi par çc que fes souf

frances & ses tourmens en la croix nous

ont pleinement manifeste l'immense

í charité de Dieu envers nous, quand il a

Jivrè une chose,qui Iuy émit si chere & fi

intime,» une mort si çruelle,aíin de nous.

racheter»
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racheter ; & qu'il a encore ctè relevé du ch*P-

tombeau en une vie divjne pour l'ac-

complifsement de nôtre j Jiisication , Sc

a été assis là haut au dessus des Cieux fur

le trône de la gloire, pour nous estrele

gage &: l'arre de nôtre félicité éternel

le. Enfin discerner le corps de chrtli, c'est

cn fuite de ces beaux & véritables fenti-

mens le séparer par une religieuse pen

sée d^avec toutes les créatures, non feu

lement terriennes & visibles, mais aussi

célestes & invisibles;& le mettre au des

sus d'elles toutes ; comme le pavillon du

Soleil de justice,& comme lc temple. &

ce qui est bien plus , comme le propre

corps du Souverain Roy , & Dieu de ï'u-

nivers; & comme la source de toute nô

tre bénédiction, & de celle, que nous

possédons en l'état de grâce, & de celle,

que nous espérons en celuy de gloire. 11

n'est pas possible qu'un homme , qui dis

cerne ainsi le corps de Christ, & qui en

fait ce jugement, ne le révère , & ne

raime,& qu'il n'ait toutes les choses , qui

le regardent , en une grande & singuliè

re considération ; si bien que la Sainte

Ccne étant instituéeen mémoire de luy,

pour nous représenter les playes & les

P p 4 douleurs
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CKsf- douleurs & la mort, par lesqulles il nous

acquit la vie, & mesmes pour nous le*

communiqué autant qu'il se peut ÔC

qu'il se doit pour nôtre salut ; il n est pas

possible nó plus,qn'un homme,qui le dis-

' cerne véritablement, participejamais a

cette sainte action, qu'avec une profon

de révérence, & comme parle l'Apótre,

avec crainte & tremblement , se purifiant

& se mettant dans un e'tat propre a célé

brer la memoire°de Tadmirable mystère

de la mort du Fils de Dieu pour le gén

ie humain.Or celuy,quifait la Gene in

dignement , n'y apporte aucune sembla

ble disposition *>" au contraire il y vient

sans reípect,sans épreuve de soy-mesme,

fans aucune legitirrie préparation , com

me a une table commune , 8c comme a

un festin profane, ou: la religion n'a au-

tiune part. II est donc évident qu'un tel

homme ne discerne , ni n'estime non

plus, comme il dévroit , le corps mesme

du Seigneur, dont la mémoire est célé

brée en la Cene, &ala mort & au sang

duquel toute cette action se rapporte.

Parla façost irrespectueuse & profane,

dontil traittfete Sacrement, il est clai

rement convaincu de mépriser 'le corps

; " J '■{ ' mesrne,
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meíme,que k Sacremenc nous teprefen- ^«p*

te,tout le monde confessant , que l'hon-

neur que l'on rend au signes légitimes

des chofes,& le mépris , que l'on en fait,

v rejaillit fur les choses mefmes, qui y

font signifiées. D'où enfin s'enfuit né

cessairement ce que l'Apôtre a pose dés

le commencement ,' que quiconque fait

la Sainte Cene indignement, est coupa-

ble du corps de Christ ; étant évident,

que l'on ne peut le mépriser , ou le des*

honorer , fans fe rendre coupable d'une

grande offense contre luy. C'est là,Chers

Frères,k simple & naïf sens de ces paro

les de l'Apôtre- D'où vous pouvez aifé-

rslentreconnoistre combien font vaincs

& frivoles les conséquences,que ceux de

la communion" Romaine en tirent pour

leurs erreurs; Ils prétendent inférer de

Ce texte , que le corps du Seigneur est

réellement présent dans le pain,que l'on

reçoit en communiant a la table sacrée.

Pourquoyfparce(dífent-ils/)que ce passa

ge notas montre,que ceux-là mefme, qui

y communient indignement, ne laissent

pas jpour cela d'y manger le corps de

Christ. Car ils ne l'y mangent pas spiri

tuellement U du cçeur ì autrement ils
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chap. n'y mangeroicnt pas leur condannation.

* D'où ils concluent, qu'il faut dóc avouer

de necessitè,qu'ils le mangent de la bou

che du corps ; puis qu'il ne se peut man

ger qu'en l'une de ces deux manières;

ou de la bouche ou du cœur. Et enfin de

là ils induisent , que le corps de Christ;

est donc re'ellement pre'sent dans le Sa

crement , que ces gens- là prennent a la

table facréejn'e'tanr pas possible, qu'ils le

reçoiventien leur bouche , s'il n'est reel

lement présent dans les espèces sacrées.

Mais en discourant ainsi ils prouvent une

chose fausse,& absurde , &c contredite,

par une autre qui ne lest pas moins. Car

a Dieu ne plaise , que nous leur accor

dions ce qu'ils avancent , que ceux qui

s'approchent indignement de la table

du Seigneur , y mangent son corps. I'a-

vouë qu'ils mangent le Sacrement ; le

nie qu'ils y mangent son corps mesme,

représenté par le Sacrement. Ils ne peu

vent nier ce que dit l'Apôtre , que ces

gens-là y mangent leur cond4nx4tioH.Com-

t ment cela , s'ils y mangent le corps de

Christjc'est a dire leur salut ? Vn mesme

homme peut-il avoir ÒC recevoir tout

ensemble se salut &: la condannation?

Christ
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Christ & Belial ? la lumière &C les tene- chip.

bres?la vie & la mort? A leur conte,quád Xl-

Iudas fit laCene avecque les autres Apô

tres , ilreceut & logea chez luy en un

mefme moment , le Diable , & le Sau

veur du monde.Iugez dans quelles hor

reurs ils jettent ce corps glorieux , & vi

vifiant du Fils de Dieu $ le faisant entrer

réellement dans un lieu dcsja occupé

par le Diable. Puis âpres ce que l'Apô-

treditdes indignes, qu'ils ne discernent

pas le corps du Seigneur , montre austl évi

demment, qu'ils ne le reçoivent pas.Car

le Seigneur promet bien de venir chez

celuy, qui íaime rjr quigardeÇa parole,mzis

non chez celuy , qui ne l'aime , ni ne

garde fa parole;Il faut donc avouê'r,qu'il

ne vient pas chez ceux , qui ne discernent

fasson corss ; puisqu'il est clair qu'ils ne

gardent pas fa parole. Mais qu'est- il be

soin de nous arrester a réfuter plus au

long une erreur , que le Fils de Dieu a

luy-mefme expressément rejettee &

condamnée ? Vosperes (dit- il aux luiss )

ont mange la manne& font morts i qui man- Jf4« s.

géra ce pain-icy (c'est a dire son corps, ;8. ^

comme tous en font d'accord) vivra eter-

pçllemçnt. Qui mange ma chair, & qui boit

• c mon
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ch*P- monsang a la vie eternelles. Ils confessent

XL que celuy qui communie indignement,

& qui ne discerne point le corps de

Christ, n'a pas la vie eternelle. Certai*

nement,ilfaut donc ou qu'ils avoiienc

qu'il ne mange pas le corps de Christ, ou

qu'ils accusent de mensonge la parole de

la Vérité Souveraine , qui exemte de

condannaxion & de mort tous ceux, qui

mangent son corps. C'est en vâin , que

pour evite'r cet écueil, ils ont recours

a une glosse ; disant , qu'en cette parole

du Seigneur, mange ma chair , il faut

sous entendre dignement. Car pourquoy

> le Seigneur n'auroit-il pas ainsi modifié

luy mesme sa parole, s'il eust été besoia

de le faire ? comme nous voyons , que

son Apôtre n'a pas manqué d'en user

ainsi , furie sujet du Sacrement , dont

la manducation agit différemment selon

qu'on le prend dignement, ou indigne-

cé/tt su?ment- ditpas { dit le Cardinal Caje-

c= fxjf. lan. Qui mange dignement ma chair , o»

&-:di qUi b0it divnement mon sang ; IhaìsÇxm-

plement qui mange & boit , afin que nous

entendions% qu'ilparle d'un manger ér d'un

boire, qui n'a pas besoin de U modification di

gnement y n étantpas commun a dignement

(fr indi
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& indignement ; II veut dire, qu'il n'en est chaP-

pas de manger la chair de ChriJÌ, comme

d'en manger le Sacrement s ce dernier se -

pouvant faire dignement par les uns , ô£

indignement patles autres ; au lieu que

la chair de Christ ne se peut prendrc,que

dignement. En effet il ne se trouve au

cun lieu en toute l'Ecriture,qui nous par

le d'aucune manducation du corps de

Christ, qui se faste indignement; mais

bien de celle du Sacrement, dont S.£aul

nous témoigne expressément , que quel

ques uns le mangént indignement. Mais

voyons si l'Apôrre comme ils le préten

dent,' choque la vérité établie par son

Maistre.il prononce (disent-ils jque ce-

luy,qui communie indignement , ne discerne

pas le corps de Chrijì. 11 présuppose donc,

qu'il le mange iPourquoy íParcefdisent-

ils) qu'il n'y a point de raison de con-

danner un homme de n'avoir pas discer

né en pvcnzml'EuchariJlíeJe corps deChriB

d*avecque les autres viandes-, (ì ce cjuil y pred^f^

est une autre viande, & no» levray corps dct™.

ChriJl. N'est-ce pas une chose pitoyable,

que la passion de Terreur ienr fasse con

fondre deux choses , que TApôtre a si

clairement distinguées , celle qui est

*»> mangée



606 Sermon XV. ...

chap. mangée a la table du Seigneur , & cclítì

XL qui n'y est pas discernée ? Si vous luy

demandez ce que c'est , que l'indigne y

mange , il répond que c'est du pain, si

quelcun ( dit-il ) mange de cepain indigne*

menti Mais si vous voulez savoir ce que

c'est qu'il ne discerne pas,il vous dit que

c'est le corss de Christ, il ne discerne point

(dit-il,) le corps du Seigneur. Ainsi ce que

le communiant discerne , étant dictèrent

de qf qu'il mange , il est évident, que l'on

ne peut inférer , qu'il mange le corps de^t

Christ, de ce qu'il ne le dijeeme paf ; &

que ces Messieurs présument trop de

leurDialectique,de nous vouloir persua

der de prendre ces deux sujets pour une

mesme chose,par le lieu mesme , où VA»

pôtre les a si clairement distinguez par

les noms differens qu'il leur donne. Pour

venir a bout d'une pareille prétentions!

faut que vous me montriez, ou que du

pain est vrayement &C. proprement le

corps de Christ , ou que le corps de

Christ est vrayement & proprement du

pain. Pendant, que je sauray,que le pain

est une chose , òc que le corps de Christ;

en est une autre différente ; il n'est pas

possible , que vous me faciez croire, que

l'Apôtre,
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l'Apôtre , qui appelle pain ce que man- Clup.

gent les indignes , &: corps de chrijl cc x L

qu'ils ne discernes^,m'enseigne & m'af*

feure par cela mefme , que ce qu'ils man*

genta la table du Seigneur est vrayemct

& reellement le corps de Christ. .Mais

disent- ils , pourquoy l'Apôtre les accufe-

t-il de ne pas discerner le corps de Christ*

s'ils ne le mangent pas ? Ces Messieurs

ayant l'esprit prévenu de leur imagina

tion , que le corps de Christ , re'ellement

caché &cóme enveloppe fous leurs pré

tendues espèces du Sacrement , est servi

conjointement avec ces espèces a ceux

qui communiant, ne s'en peuvent figu

rer aucun autre discernement , que celuy

qu'ils en fonr,en prenant la blancheur 5c

la rondeur, qu'ils y voyent pour les acci-

dens du pain , qui y éroit & qui n'y est

plus,8d la substance voile'e & cache'e sous

cesaccidens,pourle vray corps de Iefus,

Christ,qui y est , au lieu d'où il a chassé

la substance du pain. Frappez de cette

fantaisie , ils y ajustent ce que dir l'Apô

tre, & se font accroire , que quand il dir,

que les indignes ne discernentpas le corps

de cAm7,ilentend aíseurément , qu'ils ne

pensent pas que c'est le corps du Fils de

Dieu,
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ch»p. Dieu, qu'ils prennent , & qu'ils mangent

x L dans l'Eucharistie ; tombant dans cette

irrévérence, avec laquelle ils le mangent

par faute d:y avoir bien pensè,& discerne

ce corps , qu'ils mangent avec si peu de

i respect , d'avec les viandes ordinaires.

Mais tout cela n'est que le pur ouvrage

de leur pre'jugè. Nous,que Dieu en a dé

livrez par fa grâce, ne voyons rien de

semblable dans ce texte de l'Apôtre.. Si.

vous favez,que c'est que discerner le corps

de ChriJl,commc nous l'avons expliquc,5ú

comme nos adversaires nous l'accordent

eux-mefmes,vous treuverez leur raison

nement insupportable. Si («disent- ils ) ce

que l'on mange a la table de l'Euchari

stie, est un autre viande, que le corps de

Christ, ceux qui le mangent indignemër, "

ne peuvent estre accusez de n'avoir pas

discerné le corps de Christ d'avecque les

autres viandes Auísi voyez vous que l'A-

pôtreles accuse simplement de ne le pas

discerner \ Cette queue,/avecque les antres

viaxdes,riett pas de luy. Elle est toute de

• leur invention ,& ils ne la fourrent ioy,

que pour tromper les simples, pour leur

faire accroire , que l'Apôtre fuppofoic

auísi bien qu'eux , que le corps de Christ

•~ 1 est
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est une viande , plus excellente a la veri» Chaj>»

tè}que les áutres;mai$ qui se prend pour-

tant par la bouche du corps aussi bien

qu'elles , & qui est là servie sur la' tab,lè

du Seigneur * comme les autres viandes

íè servent sur les, tables des hòmajeSi ,

Laissons donc les paroles de l'Apôtreert,.

leur liberté <, fans y rien ajoûterdunô-

tre* 11 accuse celuy , qui communie indU

gnement de ne fatdiscernes le corps du Sei-r.

gnèur. Qu'elle injustice luy fait-t-il en

cela ? N'en est-il pas coupable en effet?

Ne l'en avons nous pâs convaincu n'a-

gueres ? Mais dites vous, il n 'apas ntangì

le corps de Christ. Non; ií n'avoir garde de

le manger , puis que ce divin corps ne se

mange, que dignement* comme nous

l'avons montre.Mais qui leur a dit,qu'un

homme, qui ne mange pas le corps de

Christ,ne puisse estre coupable de ne le

pas discerner ? Ne pas discerner U corps dé

Ci>rj?,commcnous l'avons dit, c'est nal

le pas estimer aurant qu'il ën est digne,

&: le tenir non pour une chose sainte 8£

divine , Sc releve'e au dessus de toutes les

autres de Ce ^módejmais peur une chose

commune,& ordinaire. Qui empeselie*

qu'un homrhe^ui ne le mange pas^en ai o

Qcj cette
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Chaç. cette basse & irréligieuse opinion ? L'A-

XL pôtrc dit d'un Apostat , qu'il tient le sang

Ucbr.io.de í'alliance pour une chose commune; c'est

î?- justemenc a dire qu'il ne le discerne point,

comme il exprime icy cette mesme pen

sée. Fut- il jamais d'homme assez extra

vagant pour s'imaginer fous ombre de

cela , que le sens de S. Paul est que cet

homme impie boit Si avale cesang dans

son cstomac?ou qu'il entende autre cho-

sejsinon que cet homme-là a mécham

ment dédaigné & méprisé ce sang pré

cieux, n'en faisant non plus d'état3que si

c'étoit une chose dé néant ? Certaine

ment il n'y a donc point de raison non

plus,de conclurre que ceux, qui commu

nient indignement , mangent le corps

de Iesus Christ, de ce qu'il dit icy , quHls

ne le discernentsas ; c'est a dire , qu'ils ne

l'estiment pas ce qu'il vautj comme il

paroist par cela meíme,qu'ils participent

indignemét & fans respect a une action,

qui se célèbre en sa mémoire & a son

honneur- Mais quelques uns de nos ad

versaires, nous accordent l'exposition,

que nous donnons du mot de discerner,

& avouant,^*V//f est tout asait Catholique,

& conforme au dessein âe S. Paul, disent que

nous
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ftous 1'appliquons mal ; par ce que lacháp.

pensée de l' Apôrre est d'opposer le corps dé x '*

Christ dwne viande terrestre; &c de dire

seulèhìëht, que celuy qui communié in

dignement , ne met point de dfferenctLf

entre le corps de 1 efus Christ , &: une autres

viande; ce qu'ils prouvent par cefdisenÉ- ,

\\%) que S. Paulparle en ce lieu-cy ducorpi*

de lésas Christen qualité de viande^ui ndué ■

est donnée a manger dans l Eucharistie. D'àh'

ils concluent que celuy,qui communie indi

gnement -, mange véritablement le propres

corps de ÌcÇm Christ* Mais que fe peut-il

dire de plus foible,qu'e tout ce discours?

Premièrement si leuf première supposi

tion e'toit vraye , il suffit òír a fin homme

pour communier dignement «Je mettre' /

quelque différence éntre le corps de"

Christ, & une viande commune ; d'où il

s'ensúyvroit, qu'il n'y á que peu ou-póinc

d'hommes,qui soyent capables de cornJ

munies ïtìdignérneiit. Câr qui croira,

qu'ily ayt personne au mondé ou aflesí

stupide , ou aísez impie pour ne point

mettre de différence > entre le corps dé

Christ; & une de hds viajìdes commu-

oes '-"secondement ce qu'ils diseUr^que

l'Apôtre en ce lieuparle du corps de Christ

% e4

/'•*>
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en qualité de viande , qui nous est donnée «

mangerdans fEucharistie; cela dis-je, est

une supposition,qu'ils avancent fans fon

dement. II ne paroist rien de semblable

dans tout le discours de S. Paul, qui y

parle bien, de manger la Cene du Seigneurs

démanger du pain, que Iefus bailla a fes

disciples, du pain du Seigneur, & deecs

faim & d'en mangerpour annoncer Umort

du Seigneur ; mais ne nous dit pas un mot

de manger le corps de christ; & beaucoup

moins encore que ce corps noussoit donne

u manger dans l'Eucharistie. Quand il dit

donc en fuite,que les communians indi

gnes ne discernent pas le corps du Seigneur,

il entend non qu'ils croyent que ce corps

là (bit une viande,qui ne diffère en rien

de nos viandes communes ( qui est une

imagination singulière , Sç qui ne vint

peut-estre jamais cn l'efprit d'aucun

homme ) mais bien qu'ils n'ont pas de

ce divin corps une estime &c une çrean*

ce aussi haute & austì honorable , qu'ils

la devroient avoir; qu'ils le prennent

pour le corps , non d'un Dieu,mais d'un

homme simple & infirme , comme nous»

pour une victime non d'un prix infini,

capable d'expier les péchez du monde,

mais



sar U í. Epitrè Jkx Corinthiettsl h$ 1

mais vile & semblable a celles de Pan-chip*

tien Iíraël;& peu-estremesme, pourunxl«

corps , mis a mort par la simple cruauté

des horrìmes,& non par la providence de

Dieu,pour nôtre salue. Maisparce que le

Seigneur donne luy- me/me a íbn corps le

nom de sain & de viande , & qu'il nous?*

est représenté dans ce Sacrement par du

pain rompujdont le mystère nous convie

& nous oblige a le mánger d'une fássort

digne de luy &conforme au sens du Sei

gneur, encore que l'Apôtre n'en dise rien

en tout ce chapitre ; je confesieray bien

pourtant', que c'est aussiw le discernerfoi

que de le faite semblable a nôtre pain, ou

a nôtre viande commune , & s'imaginer,

qVâvfcc toute la gloire, que nous luy don

jons , il est pourtant agrès tout, commcV

une viande ainsi proprement nommée,

qui entre dans nos bouches,& s'avale en

nos estomacs , pour y agir &yde'ployer

fa vertu l au lieu quece íacrè corps est un

sain celeste,pour nourrir nos ames,& nô

pas nos corps i pour habiter dans nos

cœurs,& non dans nos estomacs ; pouf

estre receu,& mangè,nondans les bou

ches de nos cdrps ,mais dans le sein de

nos entendemens & de nos volontez,

; Qjl 3 avec
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cbap avec une &;,une'amour pure & spiri-

jci. tuelle. Tant s'en, faut donc que Ces pa

roles de l'Apótre discerner le .corps de*

Christ favorisent aucunement J^pre'tenT

tion de Rome, qui veut que les indignes

mangent lc corps du Seigneur, .quand ils

x çommunjent,qu'au contraire eîles. la dé-

truisentjôc renversent par mesme moyen»

la raison qu'elle en tire pour la présence

prétendue du, corps du Seigneur dans

J'espece du Sacrement. Mais a to;ut cela,

ils nous opposent enfin l'autoritè de plu

sieurs Anciens,& de quelques uns mesme

des nôtres; quientendeot du Sacrement

ce que dit icy S-Paul,que les communians,

indignes ne discernent,; pas 4e corps de

, . , Iesus Christ. Ie j'avpuè\ mais je nie que

de là s'ensuive,) que ces Auteurs ayeni

çreu,que les comftiunians indignes man-<

gent la substance propre du corps du Sei-r

jtuy* gneur dans le Sacrement. Car S. Augu_

"swnfi aremartluè luy-mesme , quepresque^

et tons disoient le corps de Christpfiur le$açre-

ment de fin corps ; & un autre Père plus de,

aindt cenc ans aPrçs ^ 3 *lue ^ on appelle corps

9.f.^.& fA"Ì du Seigneur , les Sacrfmew deson

corps & definsang i non quHlssoyentpr opxe -

rnentson corps &finfing^mnis .farce qu ils

ù .•-•,« î .'• - . in
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sur là I. Epître anx Corinthiens. 6if

en contiennent le mystère. Cet équivoque Cha^.

e'tant alors ordinaire dans le stile de TE- x l'

glife comme il paroist áhcore outre ces

deux remarques, par une infinité d'en

droits des écrits de l'Antiquitèiilne faut

pas s'étonner , si plusieurs ont ou rappor-

tè,ou du moins appliqué au Sacrement ;

Ce que S. Paul dit du corps mesine du

Seigneur; parce qu'en effet bien que-lc

pain de l'Eucharistie soit en fa nature

d'un prix incomparablement moindre,

que cet adorable corps .dont il est le si-

gneméantmoins le rapport qu'il y a par

l'institution du Maistre,nous oblige auslî

a discerner le, repas sacré de la table du

Seigneur,d'>avecles repas communs,& le

pain & le vin que nous y prenons d'avec

que les viandes & les breuvages,qui nous

sont servis dans nôtre vie ordinaire.

Mais au reste ces mefmes Auteurs tien

nent avecque nous , que nul méchant ne-: °s^js

feut mAnger le Verhe qui a été fuitehAir dr^.

vraye viande , comme écrit O rigene; pAf

ç-e fdit il) que s'ilsepouvoit faire , que celny

quipersévère a eftre méchant , mangeasile

Verbe , qui a étéfait chair , puù fuil est U

Parole , & le painvif,il nevstpdi été écrit',

Quiconque, niangerade ce pain , vivra

0,3 4. éternel-
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Chap. éternellement. Ils protestent sembla-

XI' blcment par la bouche de Saint Au-

-yf'wsi- gustin , que pbìtr le Sacrement du corps

U table du Seigneur, quelques uns l'y pren

nent a vie , & quelques autres a perdition.

Mais que quant a la chose mefmdj , de la

quelle est le Sûrement , elle efl a tout hom

me * vie , & nejl a perdition a aucun y

quiy ait participé ; & Prosper Te plus ex-.

jhZjy. cellent de ses disciples , nous donne

pour une des doctrines de sonMaistre^

\ que celuy quiefi discordant iavec chr'ûl , no

mange point fa chair , ni pe boit point soit

y!™™ ' encore f* Mpsenne tous les jours le Sa-

$jf, & crèment dunefigrande chose indifféremment

in iev. yoífrlejugement defa présomption. Enfin ils

^ éroient en gênerai si éloignez de croire

k manducation orale du corps adorable

de Iesus Christ,que Theodoret , l'un^es

plus grands esprits du cinquiefme siécle,

n'a point feint d'écrire, que cefi une ex

trêmefolie dadorer ce qu on mange ; & il de

mande ailleurs, comment unhmme de bon

fins pourroit appeller Dieu une chose , qu it

mange aprês tavoir fjfèrte au vray Die».

Quelques uns de nos premiers auteurs

voyatttque cctçe exposition des Anciens

su*
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sur les paroles de l'Apôtre ne faisoit^'

point de préjudice a lavericè , l'ont fui*

vie fans aucun fcrupule.Mais bien que je

îa croye innocente , j'avouë qu'elle me

semble pourtant avoir moins de rapport

au stile de S. Paul, & a son expression en

ce lieu, que celle des autres , qui pren

nent le corss àu Seigneur proprement pour /

son vray cbrps,& non pour IeSacremét

de ce corps. Car bien que cette manière

de parler soit fort ordinaire aux Ecri

vains Ecclésiastiques , néantmoirts il ne

s'en voit point d'exemple dans tous les

livres du nouveau Testament.L'Ecricure

y attribue bien dans l'institution de la

Cene Ja qualité de corps de Christ au

pain,quand le Seigneur dit , Ceci est mon

corpsimais jamais elle ne met le nom de

evrps de christ dans le sujet d'une propo»

fítion,où eíle veut signifier l'Eueharistie,

elle dit lésai» que nota rompons , la coupe

què nous beniffonsjompre lepain, manger le

sain; pour signifier l'Eueharistie ; Iamais

elle ne dit , distribuer on mmgerìc eprps de

Cbrist,»i bénirson sang t pour exprimer la

mefrhè chose., ÍL'Eíprir, qui la dicte'e 5 a

fans doute Usè de cette précaution , potrr

munir nôtre foy contre Terreur, Car í|

J'Euchari»
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Chap. l'Eucharistie étoit veritablemét Ic corps

XL de Christ, ces saints Auteurs luy1 eussent

plûtost donnè ce nom , que celuy de

pain , comme ils font. Mais outre cette

raison ,rcxprcssion mefme de l'Apôtre

semble montrer , qu'il prend icy le corps

de Christ proprement , & non figurc'-

mcnt,pour le Sacrement. Car s'il eust

voulu signifier ce pain , dont il yenoit de

. pader,il n'eust pas été besoin d'en repe*-

ter un nom differentill eust suffi de dire,

que qui mange ce pain indignement , ne le

discernantpoint , mange fa condamnation, ôc

l'air mesrne de ces paroles; Jgui mange de

ce fain indignement^ne discernepoint le corps

du Seigneur , montre assez clairement,

, qu'autre chose est ce pain , que l'on man

ge,^ autre et corps ', que l'on ne discerne

pas;sibien que le/^i»signifiant indubita.-

blement le Sacrement , reste, que nous

prenions le corps proprement pour le

yray corps du Seigneur. Maisx'est assez

& peut-estre trop fur ces disputes,queia

feule paífion de nos adversaires tend.dif-

ficiles , y répanda^j: le plus qu'elle-, peut

;de fumées & de. brouillards pour.^ob.-

ícurcir la vérité? Dicu/ojit'louè, qui nous

en a fait voir U lumjg-f, 3 Embra^pctf £a .

; r ., . ! .. • . " .. . sainte
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sainte doctrine, &;celcbrant ses sacrez Ch*pi 1

Mystères dans la pureté &: simplicité ■- -

qu'il nous les a- -bailles , discernons son

Fils; de le corps (aéré , qu'il alivrè pont

nous a la mort , d'avecque toutes les

choses du monde ; le préférant a toutes

les beautez,& a tous les trésors de la ter- '„ ,

re & des Cieux & luy donnant dans nos .

esprits & dans nos cœurs ce haut & su

blime heu, où le Pere Ta élevé dans le

monde & dans l'Eglise , afin qu il tienne ad.uiS,

le premier lieu en toutes choses ; Beniíïons-

le de la grande & inestimable dilection,

qu'il >eue pour nous en répandant son

íàng, & livrant son corps a la mort pour

nôtre rédemption. Servons-le ; puis

qu'il nous a rachetez par une rançon fi

précieuse ; imitons le divin patron qu'il

nous a donnè , ayane pour luy & pour

nos prochain s, a cause de luy,une amour

ardente & sincère. Glorifions le, puis

qu'il nous a sauvez; renonceant au mon

de & a la chair , &: conformant nôtre

vie a 'sa sainte volonté pour reluire

désormais parla pureté &honnestetè,S£

modestie de nos meurs, par l'abondanec

de nos charitéz & aumosnes , &c par la

sainteté de toute' nôtre çonversarion,

çornme
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chap. comme autant de flambeaux dans les

XL ténèbres de la nuit ; en attendant la

bien-hcureusc espérance & l'apparition

glorieuse de ce grand Dieu 6C Sauveur;

auquel avecque le Perc & le S. Esprit,

vray Dieu , bénit a jamais , soit honneur

• & gloire aux siécles des siécles , Am en.

SERMON


